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Générale colonial
Décision n°® 26-160-1910 nomination

n° 26-160-1910

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 1 février 1910
Numéro JO Date du numéro

n° 160 du 01/03/1910 1 mars 1910

TEXTE INTEGRAL

Par décision du Gouverneur en date du ler février 1910, le nommé Aou Ali Adama. est nommé Okal de la tribu des Gadaboursi
Kher Ouchaz Abdilavé. Le nommé Ziade, fils d’Hadie Idris. est nommé Okal de la tribu des Issas Kehr Moussa,
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